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Services 
d’experts en 
archéologie 

 

Photos d’inventaires archéologiques : l’un se 
réalise à l’aide d’une pelle mécanique et 
l’autre à la truelle.   

Archéologie préventive 

● Le patrimoine archéologique est une 
ressource non-renouvelable qui peut 
être menacée par les travaux de 

développement et d’aménagement. 

● Choisir de consulter un archéologue en 
amont du projet peut vous permettre de 
faire des choix éclairés et d’éviter de 

fâcheux délais de travaux, en cas de 
découvertes fortuites. 

Nos services 

● Étude de potentiel archéologique 

● Avis archéologique 

● Inventaire archéologique 

● Fouille archéologique 

À qui s’adressent nos 
services ? 
● MRC et municipalités  

● Promoteurs et développeurs 

immobiliers 

Étant propriétaire ou gestionnaire des 
terrains en développement, il en revient à 
vous de prendre en compte l’archéologie 
dans vos projets. 

Par exemple, vous pouvez planifier la 
réalisation d’inventaire archéologique  à 
l’étape  des études d’impact 
environnemental et géotechnique.  

© Patrimonia-Archéologie 2021 

 

 



 

Notre mandat 
●  Intervenir sur le terrain pour la 

documentation et la protection des 
ressources archéologiques. 

● Émettre des recommandations quant à la 
poursuite des travaux.  

Si nous confirmons la présence de vestiges 

significatifs, le ministère de la Culture et des 
Communications du Québec peut : 

1- Prescrire la réalisation d’une fouille pour 
recueillir les données archéologiques ; 

2- Prescrire une modification du projet 

initial pour préserver l’intégrité des biens 
archéologiques. 

 

L’archéologie et la loi 
● Obligation légale d’aviser le MCCQ de 

toute découverte archéologique en vertu 
de la Loi sur le patrimoine culturel. 

● Dans le cas de biens menacés, le MCCQ 
peut ordonner l’interruption des travaux 

en cours (art. 76). 

● L’archéologie doit être prise en compte 
dans les études d’impact en vertu de la 
Loi sur la qualité de l’environnement 

(art. 31,9) 

 

L’archéologie, une valeur 
ajoutée! 

● Intégration de la composante 

archéologique  à votre concept de 
développement. 

● Meilleure acceptabilité sociale de 
votre projet. 

● Attrait économique pour le 
développement touristique. 

 

Laurence Bolduc, associée 

(438) 506-1826 

Amélie Guindon, associée 

(819) 324-1434 

 

 

Pour une description détaillée de nos 
services visitez notre site web : 

www.patrimonia-archeo.ca 
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